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Article 3 – Liberté syndicale et liberté d'opinion 
 
Conformément à la Constitution de la République française, les employeurs et les travailleurs sont 
libres de défendre leurs droits et leurs intérêts par l'action syndicale. Toutefois, l'exercice de l'action 
syndicale ne doit pas avoir pour conséquence des actes contraires aux lois. 
Les travailleurs et les employeurs sont tenus de respecter la liberté syndicale et la liberté d'opinion au 
sein de l'entreprise. En particulier, les employeurs sont tenus de ne pas prendre en considération 
l'appartenance à un syndicat ou l'exercice d'une activité syndicale et de ne pas tenir compte des 
opinions politiques ou philosophiques, des croyances religieuses ou de l'origine sociale ou raciale 
pour arrêter leurs décisions en ce qui concerne notamment l'embauchage, la conduite et la répartition 
du travail, la formation professionnelle, l'avancement, la rémunération et l'octroi d'avantages sociaux, 
les mesures de discipline et de licenciement. 
Le personnel s'engage, de son côté, à ne pas prendre en considération dans le travail les opinions des 
travailleurs, leur adhésion à tel ou tel syndicat ou groupement. 
Si l'une des parties contractantes conteste le motif de licenciement ou de changement d'établissement 
d'un salarié comme ayant été effectué en violation du droit syndical tel qu'il vient d'être défini ci-
dessus, les deux parties s'emploient à reconnaître les faits et à apporter aux cas litigieux une solution 
équitable. Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour les parties d'obtenir judiciairement 
réparation du préjudice causé. 

 


